
 

 

 

 

 

Du 9 au 14 octobre, Postiers et Postières, vous serez plus de 9300 à la DexCil, à 
établir la représentativité des organisations syndicales dans l’entreprise. 

 

Les CSE à La Poste,  
c'est quoi? 
Les Comités Sociaux et Economiques 
vont remplacer toutes les autres 
instances à l’exception des CAP/CCP et 
des Conseils Médicaux Fonctionnaires. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élus CGT se battent pour améliorer le quotidien des travailleurs 
et seront vigilants pour maintenir une équité de toutes les 
catégories de personnels au sein du CSE. 

 

Composé de 32 membres représentants du 
personnel et de représentants de La Poste, le 
CSE se réunira pour aborder les questions de 
réorganisation des services, les revendications 
individuelles et collectives, le respect des règles 
de sécurité et des conditions de travail, la gestion 
du budget des activités sociales et 
culturelles…autant de domaines qui auront des 
conséquences pour l’ensemble des personnels. 

           Des territoires trop grands, 

des instances éloignées des 

salariés :  

Avec la mise en place des CSE, ce 

sont environ 80% des instances de 

négociations et de représentation des 

personnels qui disparaissent, risquant 

d’éloigner les élus des réalités vécues 

par les salariés sur leurs lieux de 

travail. Moins de représentants du 

personnel, c’est également moins de 

possibilité d’interventions locales, 

c’est une voix des salariés rendue 

plus faible, face à une direction de 

plus en plus agressive ! 

           La gestion des Activités 

Sociales et Culturelles par les 

élus :  

Avec le CSE, c’est également la fin 

d’une gestion nationale des ASC. 

Celles-ci seraient prises en charge par 

le CSE avec la création d’un budget 

dédié. Selon les élus, les offres 

pourraient alors être différentes en 

fonction du rattachement à la 

structure. Certains syndicats 

catégoriels voudraient même s’attaquer 

au principe du quotient familial, 

défavorisant ainsi les ménages aux 

plus faibles revenus.  

Votez pour celles et ceux 
qui agissent avec vous 

pour gagner 



Titulaires : 
Ludovic LANOE – 76 
Sabrina MANCA – 13 
Éric VILLEGAS – 34 
Valérie DUTILLY DRANCOURT – 59 
Ali HARITE – 95 
Agnès CARREAU – 35 
Karim AZAROUAL – 31 
Delphien TULLIO – 86 
Franck NGUYEN – 78 
Valérie AMMON – 31 
Christophe TARTIERE – 63 
Stéphanie POIROTTE – 21 
Éric COUTANT – 80 
Annabelle ANCOS – 34 
Clément DOUGERE – 69 
Jessica LOPES MENDES – 77 
François DAUREL – 33 
Sophie ROUSSEAU – 35 
Grégory WATRELOS – 59  
Yannick BANDEL – 57 
Serge BIZET - 93 
 

Suppléants : 
Stéphane SFERRAZZA – 83 
Corentine COLLINET – 59 
Thierry GIRARDOT – 57 
Nathalie DUMANT – 44 
Ghilas BOUDIAB – 77 
Annouck JACQ – 21 
Jean-Yves ROLLAND – 91 
Stella ESTAQUE – 13 
Fabrice BOURGEOIS – 51 
Béatrice BOZOR – 78 
Philippe BERTRAND – 63 
Sandrine NDANDELE LUZALA – 78 
Miguel PEREZ – 67 
Smahan BOUADEL – 77 
Christophe MIDOUX – 57 
Stéphanie VALADE – 93 
Bertrand DEROUET – 37 
Nicole PIGUET – 21 
David FRETAY – 35 
Mathias DHELIN – 59 
Cyrille BASTIEN -45 
 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 
Du 9 au 14 octobre 2024 

 

Collège2: Maîtrise Collège1: Employé.e.s 

Collège3: Cadres 

Titulaires : 
David LE MENTEC – 93 
Michèle LE GOURIERREC – 91 
Jean-Marc DE LELLIS – 38 
Séverine HAMON – 91 
Lionel TALLENDIER – 78 
Mélanie APARICIO – 13 
David CALISTRI – 34 
Sylvie D’ENGREMONT – 59 
Olivier CALVAT – 13 
Yann BALNY  - 93 
 

Titulaires : 
Fabien DUVAL – 59 
Eliane  DESPRES – 76 
Thierry RAGOT – 37 
Karim KHOUNCHEF -77 

 

Suppléants : 
Romuald GUILLON – 44 
Karine SEFIAT – 51 
Fabrice BEUN – 59 
Joëlle MARSEILLE CHENAIS – 13 
Stéphane AUGERE – 51 
Nadège HINSINGER – 51 
Florent SAINT-MARC – 33 
Françoise CHAMTON - 37 
Eric MACQUAIRE – 91 
Joël PONTALAY - 78 
 

Suppléants : 
Pierryck PIRON – 91 
Véronique LAVAUX – 69 
Frédérique CORROYER – 76 
Frantz MEGY - 77 
 

Votez CGT 


